
Le bio dans le cadre de l’éducation à 

l’alimentation durable 

 

 



Des bases juridiques... 

● Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et 

la forêt (2014) 

● Loi relative à la lutte contre le gaspillage 

alimentaire (2016) 

● Article L.312-17-3 du Code de l’éducation : 

« Une information et une éducation à l'alimentation et à la lutte contre le gaspillage alimentaire, cohérentes avec 

les orientations du programme national relatif à la nutrition et à la santé mentionné à l'article L. 3231-1 du 

code de la santé publique et du programme national pour l'alimentation mentionné à l'article L. 1 du code 

rural et de la pêche maritime, sont dispensées dans les écoles, dans le cadre des enseignements ou du 

projet éducatif territorial mentionné à l'article L. 551-1 du présent code ». 

 

 

 



...et leur traduction opérationnelle 

● Été 2015 : courrier des ministres aux recteurs 

d’académie 

● Depuis la rentrée 2015/2016 : mise à 

disposition de ressources pédagogiques 



Ressources pédagogiques 

Rubrique « outils 

pédagogiques » du 

site du MAAF 

Rubrique « éducation à 

l’alimentation » sur le 

site Eduscol 



Programmes européens 

● 2 programmes de distribution de denrées aux 

enfants : 

● « Un fruit pour la récré » 

● « Lait à l’école » 

● Intègrent l’AB via un financement plus 

important 

● Modification à compter de la rentrée scolaire 

2017/2018 



Les Classes du goût 

● Relancées en 2010 

par le MAAF 

● Programme d’éveil 

sensoriel 

● Une des séances sur 

les SIQO, dont l’AB 



La labellisation PNA 

● Logo attribué par un 

comité 

interministériel 

● Outils réalisés par 

des tiers 

● Peu d’outils labellisés 

concernent l’AB 



Une éducation en cours de 

redéfinition 

Contexte : 

● Réforme des rythmes scolaires 

● Réforme des programmes 

● Réforme des cycles 

 


